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Note sur la Circulaire ministérielle française du

20 octobre 1906 relative aux ouvrages en

béton armé.

(Suite et ßnJK

II. — Calculs de résistance.

Art. 9. Dans les calculs de résistance des ouvrages en
béton armé, il sera tenu compte non seulement des plus
grandes forces extérieures, y compris les actions du vent et

de la neige que ces ouvrages pourront avoir à supporter,
mais aussi des effets thermiques et de ceux du retrait du
béton, toutes les fois qu'il ne s'agira pas d'ouvrages librement

dilatables dans le sens théorique du mot ou de ceux

que l'expérience permet de regarder approximativement
comme tels.

Art. 10. Les calculs de résistance seront fails selon des

méthodes scientifiques appuyées sur les données expérimentales

et non par des procédés empiriques. Ils seront déduits
soit des princi/pés de la résistance des matériaux, soit de

principes offrant au moins les mêmes garanties d'exactitude.

Le but de cet article est d'écarter les méthodes de calcul

^uremei^t empiriques.
L'expérience semble conduire à admettre que le principe

de Navier relatif à la conservation des sections planes
est applicable aux constructions armées. Combiné avec le

principe de la proportionnalité des efforts aux déformations,

il suffit dans le cas des pièces comprimées. On
remplace alors chaque section hétérogène par une section
homogène fictive, en attribuant aux parties de la section
formées par le béton.une densité 1 et aux parties formées

par les armatures longitudinales une densité m.
Théoriquement, cette densité m serait le rapport:

m =-rr-du module d'élasticité Ea du métal au module
&b

d'élasticité Et, du béton. Dans les limites de charge usuelles,

ce rapport varie dans le voisinage de 10. Toutefois, il
convient de remarquer que la valeur du module Eu déterminé

sur des prismes de béton non armé n'est pas néces-

1 Voir N". du 10 janvier 1900, page 7.

sairement applicable au béton enrobant des armatures, et

dont la qualité dépend notamment de la facilité du damage
entre les barres métalliques.

La résistance à la rupture d'un prisme armé peut être

représentée par l'expression: R l'Y ai, -f- Fa. r. Ea_ dans

laquelle Fa et Fb représentent respectivement les sections
du béton et des armatures longitudinales, ab la résistance
et r le raccourcissement du béton avant rupture.

Or, la ductibilité d'un béton est, comme sa résistance,
d'autant plus grande que sa qualité est meilleure. Les

expressions ab et r varient donc dans le même sens.

Il en résulte que les armatures longitudinales secourent

d'autant moins le béton que celui-ci en a le plus
besoin.

Cette considération importante devait conduire à la plus
grande prudence dans le choix de la valeur à attribuer au
coefficient m.

Les expériences de la Commission du ciment armé de

France permettent d'admettre que la valeur de m peut
varier de 8 à 15. Le minimum s'appliquera lorsque les

barres longitudinales auront un diamètre égal au 1/10 de la

plus petite dimension de la pièce; des ligatures ou entretoises

transversales espacées de cette dernière dimension
et"des abouts peu éloignés des surfaces libres du béton. Le

maximum s'appliquera lorsque le diamètre des barres

longitudinales ne sera que le V20 de 'a P^us petite dimension
de la pièce et l'espacement des ligatures ou armatures
transversales, le */3 de cette même dimension.

Dans l'article remarquable qu'il consacra au béton

armé, le Professeur W. Ritter avait admis pour m la
valeur lu. Ce chiffre est compris entre les valeurs-limites 8et
15 et peut être encore envisagé comme admissible dans
la plupart des cas. •

Plusieurs auteurs ont admis depuis, pour m, la valeur
fixe 15. Cette valeur, correspondant à la limite, doit être
considérée comme exagérée dans beaucoup d'applications.

Lorsque furent élaborées les normes provisoires de la
Société suisse des Ingénieurs et des Architectes, la valeur
de m fut fixée à 20, chiffre notablement supérieur à.ceux
fournis par l'expérience.

On attribue de la sorte au métal une part de résistance

supérieure à celle qu'il fournit en réalité. La compression
du béton est en fait plus élevée que celle que l'on admet et
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